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Jeux du Commonwealth de 2022 · Birmingham · 28 juillet au 8 août 2022 
HALTÉROPHILIE – Fédération Internationale d’haltérophilie (« IWF ») 

 

L’information contenue dans ce système d’allocation des athlètes est à jour à compter du 11 
décembre 2020 mais demeure sujet à modification. En raison des circonstances uniques et atténuantes 
causées par la COVID-19 et l’impact subséquent causé par la pandémie aux calendriers de sport 
international, la CGF et l’IWF surveilleront de près ce système d’allocation des athlètes afin de déterminer 
si des modifications s’imposent. 

 
Pour éviter toute ambiguïté, la CGF et l’IWF se réservent le droit de modifier ce système d’allocation 
d’athlètes sous toutes ses formes, et à leur seule et absolue discrétion, si elles le jugent nécessaire dans 
le but d’assurer un parcours de qualification équitable pour tous les athlètes. 

 
 

1 SURVOL 
 
    Le système d’allocation des athlètes pour l’haltérophilie inclut quatre (4) méthodes de qualification : 
  

1. Association des Jeux du Commonwealth (AJC) - hôte 
(Qualification automatique) 

 
2. Championnats du Commonwealth senior 2021  

(Qualification directe) 
 

3. Liste de classement du Commonwealth de l’IWF  
(Période de classement 1er janvier 2021 au 14 février 2022) 

 
4. Invitation bipartite 

(Invitation bipartite FIH et CGF) 
 
 

2 ÉPREUVES DE MÉDAILLE (16) 
 
 

Épreuves de médaille masculines (8) Épreuves de médaille féminines (8) 
• 55 kg • 49 kg 
• 61 kg • 55 kg 
• 67 kg • 59 kg 
• 73 kg • 64 kg 
• 81 kg • 71 kg 
• 96 kg • 76 kg 
• 109 kg • 87 kg 
• 109+ kg • 87+ kg 
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3 SYSTÈME D’ALLOCATION D’ATHLÈTES (HALTÉROPHILIE) 

 

a.) Allocations par épreuve 
 
Hommes # 

d’athlètes 
Groupe Femmes # 

d’athlètes 
Groupe 

55 kg 11 A 49 kg 11 A 
61 kg 11 A 55 kg 11 A 
67 kg 11 A 59 kg 11 A 
73 kg 12 A 64 kg 12 A 
81 kg 12 A 71 kg 12 A 
96 kg 11 A 76 kg 11 A 
109 kg 11 A 87 kg 11 A 

109+ kg 11 A 87+ kg 11 A 

 
b) Allocations par sexe  

Hommes Femmes 
90 90 

 
c) Allocation pour l’AJC hôte  

 
Sexe Athlètes Permis par épreuve 

Hommes 
Femmes 

8* 
8* 

1 par épreuve 
1 par épreuve 

 
d) Nombre maximal d’athlètes par Association des Jeux du Commonwealth (AJC) 

 
Sexe Athlètes Permis par épreuve 

Hommes 
Femmes 

8* 
8* 

1 par épreuve 
1 par épreuve 

 
*Au cours de la période de classement du 1er Janvier 2021 au 14 février 2022, le nombre maximal d’athlètes par AJC 
sera réduit de un (1) athlète si tout haltérophile et/ou membre du personnel de soutien de cette AJC (peu importe si 
cet(te) haltérophile apparaît sur la liste de classement du Commonwealth de l’IWF) commet une violation des règles 
antidopage (VRA) décelée par test ou par une enquête menée par une agence de contrôle indépendante et/ou toute 
autre organisation antidopage approuvée par l’AMA. S’il y a plusieurs VRA commises par les haltérophiles et/ou le 
personnel de soutien des haltérophiles au cours de la période de classement du 1er janvier au 14 février 2022, le nombre 
maximal d’athlètes pour cette AJC sera réduit par le nombre total de VRA commises.   

 
De plus, si plus de quatre (4) violations des règlements antidopage de l’IWF telles que sanctionnées par l’IWF et/ou une 
organisation antidopage autre que la fédération membre ou son organisation antidopage nationale sont enregistrées 
contre une fédération membre de l’IWF au cours d’une période de douze mois (peu importe si l’athlète apparaît sur la 
liste de classement du Commonwealth de l’IWF) selon les modalités des règlements antidopage de l’IWF, le cas de la 
fédération membre de l’IWF en question sera référé au Panel indépendant de sanctions des Fédérations membres (panel 
indépendant). Le panel a l’autorité d’imposer des sanctions en vertu de l’Article 12 du Règlement antidopage de l’IWF. 
Si l’AJC/haltérophile devient inadmissible d’accepter une (des) place(s) de qualification en raison d’une VRA ou de 
sanctions imposées par le panel indépendant en conformité avec les règlements antidopage de l’IWF, les places 
respectives seront réattribuées selon le processus de réattribution des places de qualification inutilisées.    
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4 CADRE DE LA QUALIFICATION  
 
 

Allocations par 
épreuve de 
médaille 

Méthode de qualification Allocation 
des places  

 
1 

 
AJC hôte 

L’AJC hôte a droit à l’allocation maximale de 
seize (16) athlètes (8 hommes et 8 femmes) 
avec au maximum un (1) athlète permis par 
épreuve de médaille. 

 
Pour l’AJC 

 
 

1 

 
Championnats 

du 
Commonwealth 

senior 2021 

L’athlète le mieux classé des huit (8) 
épreuves de médaille prescrites par sexe 
aux Championnats du Commonwealth senior 
de 2021 seront admissibles à une 
qualification directe. Les places seront 
attribuées à l’AJC au nom de l’athlète 
particulier par épreuve; cette allocation est 
non transférable.   

 
AJC par 
Athlète 
par Nom 
par 
Épreuve 

8* 
(*Pour les épreuves de 
médaille de 73 kg et 81 
kg  (hommes) et 64 kg 

et 71 kg (femmes) 
seulement, cette 

méthode de 
qualification comptera 

9 allocations) 

 
Liste de 
classement du 
Commonwealth 
de l’IWF 
 

Les places de qualification seront attribuées 
aux AJC qui ne sont pas déjà qualifiées à cette 
épreuve de médaille à l’aide de la liste de 
classement du Commonwealth de l’IWF en 
date du 14 février, au nom de l’athlète 
particulier. Les places sont non transférables.  

AJC par 
Athlète 
par Nom 
par 
Épreuve 

 
 

1 

 
 

Invitation 
bipartite 

Un maximum d’une (1) invitation bipartite par 
épreuve sera émise aux athlètes d’AJC à 
participation étendue et régulière au nom d’un 
athlète particulier. Cette allocation est non 
transférable. 

AJC par 
Athlète 
par Nom 
par 
Épreuve 

 

Les AJC non affiliées à l’IWF seront tenus de s’affilier avec l’IWF, ou si elle ne sont pas admissibles à l’affiliation, elles 
devront obtenir l’approbation de l’IWF avant d’être jugées admissibles de participer*. 

 
* L’IWF a confirmé que les nations d’accueil (Angleterre, pays de Galle, Écosse, Irlande du Nord) et les dépendances de 
la Couronne (Guernesey, Jersey et l’île de Man) peuvent compétitionner en tant que nations indépendantes aux Jeux du 
Commonwealth de 2022 et aux Championnats du Commonwealth senior de l’IWF de 2021. L’IWF a confirmé que British 
Weightlifting, en tant que membre de l’IWF, est l’autorité compétente de tous les athlètes admissibles à travers le 
Royaume-Uni (c.-à-d. nations d’accueil et dépendances de la Couronne). Ces responsabilités incluent la facilitation et 
l’application de l’acceptation et de la conformité d’un athlète aux règlements internationaux (y compris l’admissibilité et 
les règlements antidopage) stipulés par l’IWF et les normes mises en œuvre par British Weightlifting. Dans le cas des 
nations d’accueil (Angleterre, pays de Galle, Écosse, Irlande du Nord) et des dépendances de la Couronne (Guernesey, 
Jersey et l’île de Man), les résultats des athlètes britanniques aux événements sanctionnés par l’IWF (c.-à-d. les 
compétitions pour lesquelles les athlètes doivent représenter leur FI affiliée) seront attribués à leur AJC admissible dans 
le cadre de cette liste de classement du Commonwealth. Dans ce cas, les AJC respectives sont responsables (par 
l’entremise de leur membre de l’IWF) d’assurer que l’IWF a correctement identifié l’AJC que l’athlète représentera aux 
Jeux du Commonwealth afin que chaque athlète soit classé correctement sur la liste de classement du Commonwealth 
de l’IWF. Ceci doit être effectué immédiatement après la publication des résultats des épreuves pertinentes sanctionnées 
par l’IWF admissibles au classement du Commonwealth, et au plus tard, le 14 février 2022.     
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5 ACCÈS À LA QUALIFICATION  

 

a) AJC hôte 
L’AJC hôte sera octroyée l’allocation maximale d’un (1) athlète par épreuve de médaille (8 hommes 
et 8 femmes) 

 
o Les places de qualification pour l’AJC hôte sont émises à l’AJC afin d’être attribuées aux 

athlètes admissibles et sont réservées à l’épreuve en question. Les athlètes admissibles 
auront participé à au moins une épreuve sanctionnée par l’IWF admissible au classement 
du Commonwealth de l’IWF pendant la période du 1er janvier 2021 au 14 février 2022 dans 
l’épreuve de médaille à laquelle ils devraient participer aux Jeux du Commonwealth de 
2022 à Birmingham.* 

 
*Dans le cas où un athlète n’a pas participé à au moins un (1) événement sanctionné par 
l’IWF admissible au classement du Commonwealth de l’IWF au cours de la période de 
classement pour l’épreuve particulière à laquelle il ou elle devrait participer, mais qu’il ou elle 
aurait autrement été considéré(e) admissible, la Commission bipartite pourrait accorder une 
dispense en raison de circonstances exténuantes. 

 
o Les places de qualification pour l’AJC hôte sont émises à l’AJC pour attribution aux athlètes 

admissibles par épreuve et les athlètes respectifs peuvent donc uniquement participer aux 
Jeux du Commonwealth dans la catégorie de poids dans laquelle ils ont été inscrits à la 
date limite d’inscription par nom. 

 
o Advenant que l’AJC hôte ne peut accepter l’allocation d’une (ou de plusieurs) places 

méritées en vertu de la méthode de l’AJC hôte, la (les) place(s) seront redistribuées par 
l’entremise du processus de réallocation des places de qualification inutilisées. 

 
b) Championnats du Commonwealth senior de 2021 

L’athlète le mieux classé issu des huit (8) épreuves de médaille prescrites par sexe aux 
Championnats du Commonwealth senior de 2021 sera admissible à une qualification directe. 

 
o Advenant que l’athlète le mieux classé provient de l’AJC hôte, le prochain athlète le mieux 

classé de cette épreuve de médaille aux Championnats du Commonwealth senior de 2021 
se verra attribué cette place. 

 
o Les places de qualification attribuées par l’entremise de la méthode des Championnats du 

Commonwealth senior de 2021 sont allouées à l’AJC au nom d’un athlète particulier, dans 
une épreuve particulière et l’athlète respectif peut seulement participer aux Jeux du 
Commonwealth dans la catégorie de poids dans laquelle il a mérité sa place de 
qualification. 

 
o Advenant qu’une AJC ne peut accepter l’allocation d’une (ou de plusieurs) places méritées 

en vertu de cette méthode, la (les) place(s) sera (seront) redistribué(es) par l’entremise du 
processus de réallocation des places de qualification inutilisées. 

 
o Les Championnats du Commonwealth senior seront conclus le 14 février 2022 et seront 

confirmés le 1er mai 2021, au plus tard. 
 

o Si, pour n’importe quelle circonstance imprévue ou atténuante, les Championnats du 
Commonwealth senior de 2021 n’ont pas lieu, une (1) place de qualification par épreuve 
sera attribuée au premier athlète le mieux classé à cette épreuve de médaille sur la liste de 
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classement du Commonwealth de l’IWF à la fin de la période de classement qui n’est pas 
autrement qualifié, en respectant la représentation maximale d’une AJC à chaque épreuve 
de médaille.    

 
c) Liste de classement du Commonwealth de l’IWF 

La liste de classement du Commonwealth de l’IWF sera utilisée pour attribuer des places aux *huit 
(8) athlètes les mieux classés par épreuve de médaille qui ne se sont pas autrement qualifiés. 
*Pour les épreuves masculines de 73kg et 81kg et pour les épreuves féminines de 64kg et 71kg 
seulement, la liste de classement du Commonwealth de l’IWF sera utilisée pour attribuer les places 
aux neuf (9) athlètes les mieux classés qui ne se sont pas autrement qualifiés. 

 
o Les athlètes de l’AJC hôte pourraient être inclus dans la liste de classement du 

Commonwealth de l’IWF mais leur qualification ne sera pas considérée par cette 
méthode; ils ne seront donc pas inclus dans les *huit (8) athlètes les mieux classés. 

 
o Les AJC/athlètes qui sont déjà qualifiés dans une épreuve de médaille particulière par 

l’entremise des Championnats du Commonwealth senior de 2021 peuvent apparaître à 
la liste de classement du Commonwealth de l’IWF mais ne seront pas considérés par 
cette méthode; ils ne seront donc pas inclus dans les *huit (8) athlètes les mieux classés. 

 
o Les AJC sont admissibles à qualifier au maximum un (1) athlète par épreuve de médaille 

et la liste de classement du Commonwealth de l’IWF sera modifiée pour refléter cette 
représentation maximale par épreuve.  

 
o Advenant qu’une place de qualification a été atteinte par plus d’un athlète ayant réussi le 

même résultat, la place sera attribuée à l’athlète qui a été le premier à réussir le résultat 
(date et heure), calculé selon le temps moyen de Greenwich (GMT). 

 
o Les athlètes seront admissibles à se classer pour une (1) seule catégorie de poids 

individuelle (épreuve de médaille). Les AJC dont certains athlètes sont classés dans plus 
d’une catégorie de poids doivent choisir la catégorie de poids à laquelle ils optent de 
classer leur athlète et le soumettre par écrit à la CGF pour le 14 février 2022, au plus 
tard. Tout défaut d’aviser la CGF de la catégorie de poids élue avant le 14 février 2022 
aura pour résultat que la CGF sélectionnera la catégorie de poids finale au nom de l’AJC 
premièrement selon le meilleur classement, et si le classement est le même, la catégorie 
de poids sera choisie selon le résultat le plus récent. La liste de classement du 
Commonwealth de l’IWF pour l’épreuve de médaille à laquelle l’AJC a élu de retirer 
l’athlète, sera donc mise à jour pour permettre au prochain athlète le mieux classé 
admissible de cette AJC d’apparaître sur la liste de classement du Commonwealth de 
l’IWF au sein de cette épreuve de médaille seulement.  

 
o Les places de qualification attribuées par l’entremise de la liste de classement du 

Commonwealth de l’IWF sont allouées à l’AJC au nom d’un athlète particulier, dans une 
épreuve particulière et l’athlète respectif ne peut donc seulement participer aux Jeux du 
Commonwealth dans la catégorie de poids dans laquelle il a mérité sa place de 
qualification. 

 
o Advenant qu’une AJC ne peut accepter l’allocation d’une (ou de plusieurs) places méritées 

en vertu de cette méthode, la (les) place(s) seront redistribuées par l’entremise du 
processus de réallocation des places de qualification inutilisées 
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o Pour éviter toute ambiguïté, seuls les résultats atteints par les athlètes aux épreuves 
sanctionnées de l’IWF ci-dessous au cours de la période de classement sont admissibles 
à la liste de classement du Commonwealth de l’IWF. Les épreuves sanctionnées par 
l’IWF admissibles sont les suivantes : 

  

2021 
• Championnats du Commonwealth senior 
• Championnats du Commonwealth junior 
• Championnats du Commonwealth jeunesse 
• Les cinq championnats continentaux reconnus par l’IWF (Océanie, Europe, 

Asie, Afrique et panaméricains) au niveau senior, junior et jeunesse 
• Jeux olympiques de Tokyo  
• Championnats du monde senior de l’IWF  
• Championnats du monde junior de l’IWF  
• Championnats du monde jeunesse de l’IWF 
• Championnats britanniques senior (Résultats homologués pour les athlètes des 

AJC suivantes seulement : Angleterre, Écosse, pays de Galle, Irlande du Nord, 
Guernesey, Jersey et île de Man) 

 
2022  
Les résultats des épreuves ci-dessous ne seront reconnus qu’aux fins de la liste de 
classement du Commonwealth de l’IWF si elles ont lieu avant la fin de la période 
de classement). 
• Les cinq championnats continentaux reconnus par l’IWF (Océanie, Europe, 

Asie, Afrique et panaméricains) au niveau senior, junior et jeunesse 
• Championnats du monde junior de l’IWF  
• Championnats du monde jeunesse de l’IWF 
• Championnats du monde senior de l’IWF 
• Championnats britanniques senior (Résultats homologués pour les athlètes des 

AJC suivantes seulement : Angleterre, Écosse, pays de Galle, Irlande du Nord, 
Guernesey, Jersey et île de Man) 

 
 

d) Invitation bipartite 
Une (1) invitation bipartite par épreuve sera émise pour reconnaître les athlètes dont la participation 
est étendue et régulière et qui n’ont pas autrement mérité une place de qualification. 

 
Les demandes de places d’invitation bipartite doivent être soumises par l’AJC en vertu des dates 
limites prescrites. Il est à l’entière et absolue discrétion de l’IWF et de la CGF d’attribuer une place 
d’invitation bipartite là où aucune demande n’a été reçue. 

 
Les athlètes pouvant être considérés par la Commission bipartite doivent avoir compétitionné à 
au moins une (1) épreuve sanctionnée de l’IWF au cours de la période de classement du 1er 
janvier 2021 au 14 février 2022 dans l’épreuve de médaille à laquelle ils désirent être inscrits. 

 
Dans le cas où un athlète n’a pas participé à au moins une (1) épreuve sanctionnée par l’IWF pour 
le classement du Commonwealth de l’IWF dans l’épreuve de médaille à laquelle il ou elle désire 
être inscrit, mais à laquelle il ou elle serait autrement admissible, la Commission bipartite pourrait 
accorder une dispense en raison de circonstances exténuantes. 
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Les AJC peuvent faire appel à cette considération lorsqu’ils font une demande pour une place en 
vertu de l’invitation bipartite. 

 
Les places allouées par l’entremise de la méthode de l’invitation bipartite sont émises à l’AJC au 
nom d’un athlète particulier par épreuve et l’athlète respectif ne peut donc seulement participer aux 
Jeux du Commonwealth dans la catégorie de poids dans laquelle l’invitation bipartite est octroyée.   

 
Ces places sont non-transférables et advenant qu’une AJC n’est plus en mesure d’accepter une 
place par invitation bipartite, la place sera réattribuée à l’unique et absolue discrétion de la 
Commission bipartite en tenant compte des facteurs énumérés ci-dessous.   

 
L’allocation des places par invitation bipartite se fait à l’entière et absolue discrétion de l’IWF et de 
la CGF. En ce qui a trait à la prise de ces décisions, la Commission bipartite considérera notamment 
les facteurs suivants :   

 
o La représentation régionale au sein de l’épreuve à la fin de la période de qualification. 

 
o Qualité et force de la concurrence dans l’épreuve.  

 
o Niveaux de performance antérieurs démontrés correspondant au niveau des Jeux du 

Commonwealth mais l’athlète ne s’est pas autrement qualifié.  
 

o Athlètes admissibles qui ont participé avec succès au programme de développement de la 
CGF (GAPS), qui ont précédemment démontré des niveaux de performance correspondant 
au niveau des Jeux du Commonwealth. 

  
Des circonstances atténuantes qui ont eu pour effet qu’un athlète admissible n’a pas pu 
participer à au moins une (1) épreuve sanctionnée par l’IWF au cours de la période de 
classement du 1er janvier 2021 au 14 février 2022. 

 
 

e) Processus de confirmation des places attribuées 
À la suite de la période de qualification, la procédure suivante sera mise en œuvre :  

 
o Les AJC qui ont un (des) athlète(s) individuel(s) classé(s) dans plus d’une épreuve de 

médaille doivent déclarer l’épreuve de médaille dans laquelle l’athlète désirer 
compétitionner;  

 
o La CGF avisera par écrit les AJC des places méritées par l’entremise des méthodes de 

qualification de l’AJC hôte, des Championnats du Commonwealth de 2021 et de la liste de 
classement du Commonwealth de l’IWF; 

 
o Les AJC confirmeront par écrit leur intention d’accepter les places méritées en vertu des 

méthodes de qualification de l’AJC hôte, des Championnats du Commonwealth de 2021 et 
de la liste de classement du Commonwealth de l’IWF; 

 
o Toutes les places accordées par l’entremise de la méthode de qualification de l’AJC hôte 

seront allouées à l’AJC pour attribution et sont exclusivement réservées à l’épreuve 
particulière; 
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o Toutes les places accordées par l’entremise de la méthode de qualification des 

Championnats du Commonwealth de 2021 et la liste de classement de l’IWF sont allouées 
à l’AJC pour attribution et sont exclusives à l’épreuve et à l’athlète qui a mérité la place;  

 
o Les AJC doivent faire une demande à la CGF pour des places par invitation bipartite; 

 
o La Commission bipartite déterminera l’allocation des places par invitation bipartite; 

 
o La CGF communique aux AJC les places méritées en vertu d’une invitation bipartite; 

 
o Les AJC confirment leur intention d’accepter les places offertes par invitation bipartite. 

 
 

f) Réallocation de places de qualification inutilisées 
Toutes les places de qualification inutilisées par l’AJC seront réattribuées comme suit : 

 
o Toutes les places inutilisées méritées par la méthode d’allocation à l’AJC hôte seront 

réattribuées par l’entremise de la liste de classement du Commonwealth de l’IWF à l’athlète 
le mieux classé qui n’est pas autrement qualifié dans cette catégorie de poids en respectant 
la représentation maximale par AJC dans chaque épreuve de médaille. Avant la 
réallocation, les AJC classées seront interrogées pour confirmer leur intérêt à recevoir des 
places de qualification inutilisées. Lorsqu’il n’y a aucun athlète admissible demeurant sur la 
liste de classement du Commonwealth de l’IWF pour les épreuves de médaille respectives, 
les places restantes seront réattribuées à l’entière discrétion de la CGF et de l’IWF. 

 
o Toutes les places inutilisées méritées par la méthode d’allocation des Championnats du 

Commonwealth senior de 2021 seront réattribuées par l’entremise de la liste de classement 
du Commonwealth de l’IWF à l’athlète le mieux classé qui n’est pas autrement qualifié dans 
cette catégorie de poids en respectant la représentation maximale par AJC dans chaque 
épreuve de médaille. Avant la réallocation, les AJC classées seront interrogées pour 
confirmer leur intérêt à recevoir des places de qualification inutilisées. Lorsqu’il n’y a aucun 
athlète admissible demeurant sur la liste de classement du Commonwealth de l’IWF pour 
les épreuves de médaille respectives, les places restantes seront réattribuées à l’entière 
discrétion de la CGF et de l’IWF. Si une AJC refuse une place méritée aux Championnats 
du Commonwealth senior de 2021, elle ne sera pas classée dans la liste de classement du 
Commonwealth ajustée dans cette épreuve de médaille et ne sera donc pas admissible à 
se voir attribuer la place de qualification réattribuée pour cette épreuve de médaille. 

 
o Toutes les places inutilisées méritées par la méthode d’allocation de la liste de classement 

du Commonwealth de l’IWF seront réattribuées à l’athlète le mieux classé sur la liste qui 
n’est pas autrement qualifié dans cette catégorie de poids en respectant la représentation 
maximale par AJC dans chaque épreuve de médaille. Avant la réallocation, les AJC 
classées seront interrogées pour confirmer leur intérêt à recevoir des places de qualification 
inutilisées. Lorsqu’il n’y a aucun athlète admissible demeurant sur la liste de classement du 
Commonwealth de l’IWF pour les épreuves de médaille respectives, les places restantes 
seront réattribuées à l’entière discrétion de la CGF et de l’IWF. La liste de classement du 
Commonwealth de l’IWF a été modifiée pour refléter la représentation maximale par 
épreuve par AJC. Si une AJC refuse une place méritée selon la liste de classement du 
Commonwealth de l’IWF, elle n’aura donc aucun autre athlète classé dans cette épreuve 
de médaille et ne sera pas admissible à une place de qualification réattribuée. 
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La CGF et l’IWF se réservent le droit de ne pas réattribuer une place, dans le cas où les résultats du 
processus de réallocation d’une place l’attribuerait à un athlète dont la performance pourrait 
compromettre la sécurité et l’intégrité de la compétition. 

 
6 ADMISSIBILITÉ DES ATHLÈTES  

 
Afin d’être admissible pour être nommé par une AJC, l’athlète doit : 

 
o Avoir obtenu au moins un (1) résultat valide à un événement sanctionné par l’IWF admissible 

au classement du Commonwealth de l’IWF pendant la période de classement du 1er janvier 
2021 au 14 février 2022* 

 
*L’IWF et la CGF peuvent considérer toutes circonstances valides, personnelles ou atténuantes 
qui feraient en sorte que l’athlète n’est pas en conformité avec le critère d’admissibilité ci-dessus. 
Toutes décisions prises par l’IWF et la CGF sont finales, sans possibilité de protêt ou d’appel.  

 
o Ne pas être présentement disqualifié ou suspendu par la CGF, leur AJC respective. l’IWF ou le 

Code mondial antidopage; 
 

o Être en conformité avec tous les règlements applicables de la CGF, l’IWF et du Code mondial 
antidopage pouvant être modifiés et appliqués par la Fédération pour assurer que les principes 
primordiaux des Jeux du Commonwealth soient observés. En cas d’incompatibilité, les 
règlements de la CGF prévaudront; 

 
o Rencontrer les règlements d’admissibilité de la CGF en vertu de la Constitution de la CGF; 

 
o Respecter les critères d’âge minimum établis par l’IWF. 

 
 

7 ÉCHÉANCIER 
 

1er janvier 2021 Début de la période de qualification pour l’haltérophilie 

Avant le 1er mai 2021 L’IWF confirme les Championnats du Commonwealth senior de 2021 l’IWF 

27 janvier 2022 Date limite pour l’inscription par nombre d’athlètes pour B2022  

Avant le 14 février 
2022 

Tenue des Championnats du Commonwealth senior de 2021 de l’IWF 

14 février 2022 Fin de la période de qualification pour l’haltérophilie 

14 février 2022 Date limite de confirmation par les AJC à la CGF de la catégorie de poids finale 
d’athlètes classés dans plus d’une (1) catégorie de poids dans le classement du 
Commonwealth de l‘IWF  
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18 février 2022 La CGF confirme les places qualifiées aux AJC (AJC hôte, Championnats du 
Commonwealth 2021 et liste de classement du Commonwealth de l’IWF) 

4 mars 2022 Date limite pour les AJC de confirmer l’acceptation de leurs places de 
qualification (AJC hôte, Championnats du Commonwealth de 2021 et liste de 
classement du Commonwealth de l’IWF) 

4 mars 2022 Date limite pour soumettre une demande d’invitation bipartite à la CGF par les 
AJC  

18 mars 2022 Réattribution des places refusées  

18 mars 2022 La CGF confirme les places par invitation bipartite avec les AJC 

18 mars 2022 Date limite pour recevoir les formulaires de demande d’accréditation des AJC 
par B2022  

Avril 2022 Réunions préparatoires d’inscription des délégations 

29 juin 2022 Date limite pour soumettre les entrées par nom à B2022 

Juillet 2022 Réunions d’inscription des délégations 

 
COMMISSION BIPARTITE  

 
1 Gouvernance 
1.1 Les membres de la Commission Bipartite CGF/IWF seront le directeur des sports de la CGF 

(ou une personne qu’il aura désignée) et le représentant officiel désigné par l’IWF.  
 

1.2 Toutes les invitations bipartites seront approuvées par le conseil exécutif de la CGF. 

 
2 But 
2.1 Le but de la Commission bipartite est d’examiner, évaluer et recommander l’attribution des 

places par invitation bipartite au conseil exécutif de la CGF. 
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